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comprendra certainement que, dans un sens plus élevé et plein 
de consolations, ces paroles de notre Rédempteur s’adressent à 
elle: "Lorsque la femme a engendré son enfant, elle cesse aus
sitôt de se rappeler ses souffrances, à cause de la joie qu’elle 
ressent, parce qu’un homme est né dans le monde” (Jean, XVI. 
21), devenue supérieure à toutes les douleurs, à toutes les solli
citudes, à toutes les charges inséparables de son rôle maternel, 
ce sera bien plus justement et plus saintement que la matrone ro
maine, mère des Gracques, qu’elle se glorifiera dans le Seigneur 
d’une florissante couronne d'enfants. D’ailleurs, ces enfants, 
reçus de la main de Dieu avec empressement et reconnaissance, 
les deux époux les regarderont comme un talent qui leur a été 
confié par Dieu, et qui ne doit pas être utilisé dans leur propre 
intérêt ni dans le seul intérêt terrestre de l’État, mais qui devra 
au jour du jugement être restitué à Dieu avec le fruit qu’il aura
dû produire.

Leur mission éducatrice
Le bien de l’enfant ne se termine pas, à coup sûr. au bien

fait de la procréation; il faut qu’il s’en adjoigne un autre, con
tenu dans la bonne éducation de l’enfant. Dieu, malgré toute 
sa sagesse, aurait certes médiocrement pourvu au sort des en
fants et du genre humain tout entier, si ceux qui ont reçu de lui 
le pouvoir et le droit d’engendrer n’en avaient pas reçu aussi le 
droit et la charge de l’éducation. Personne ne méconnaît, en 
effet, que l’enfant ne peut se suffire à lui-même dans les choses 
qui se rapportent à la vie naturelle ; à plus forte raison ne le peut- 
il pas dans les choses qui se rapportent à la vie surnaturelle: du
rant de longues années, il aura besoin de laide d’autrui, d’ins- 
truction, d’éducation. Il est d’ailleurs évident que, conformé
ment aux exigences de la nature et à l’ordre divin, ce droit et 
cette tâche reviennent tout d’abord à ceux qui ont commencé par 
la génération l’oeuvre de la nature et auxquels il est absolu
ment interdit de laisser inachevée l’oeuvre entreprise et d’expo- 
ser ainsi l’enfant à une perte certaine. Or il a déjà été pourvu, 
de la meilleure manière possible, à cette si nécessaire éducation 
des enfants, dans le mariage où, unis par un lien indissoluble, 
les parents sont toujours en état de s’y appliquer ensemble et de 
se prêter un mutuel appui.

Nous avons déjà traité ailleurs abondamment de l’éducation 
chrétienne de la jeunesse (Encycl. "Divini illius Magistri", 31 
déc. 1929); les paroles de saint Augustin citées plus haut résu
meront ce que Nous y avons dit: "Pour ce qui regarde les en
fants. ils doivent être accueillis avec amour, élevés religieuse
ment" (S. August.. "De Gen. ad litt.”, 1. IX. ch. VII, n. 12); 
ainsi parle aussi le Droit canon avec son habituelle précision: 
“La fin première du mariage, c’est la procréation des enfants 
et leur coéducation”. (Cod. iur. can., c. 1013, 1.)
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